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CHAPITRE 4 PROCÉDURE, RECOURS ET SANCTIONS 
  
 
 
4.1 Contraventions à la réglementation d'urbanisme  
 

La municipalité peut, aux fins de faire respecter les 
dispositions du présent règlement, exercer cumula-
tivement ou alternativement, avec ceux prévus au 
présent règlement, tous les recours appropriés de 
nature civile ou pénale et, sans limitation la munici-
palité peut exercer tous les recours prévus aux 
articles 227 à 233 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q. ch. A - 19.1). 

 
 
4.2 Sanctions  
 

Toute personne qui agit en contravention des 
règlements # 319-1992, # 320-1992, # 321-1992 et 
# 322-1992 commet une infraction et est passible 
d'une amende qui ne peut être inférieure à cent 
(100) dollars et n'excédant pas trois cents (300) 
dollars; les frais pour chaque infraction sont en sus. 

 
À défaut de paiement dans les trente (30) jours 
après le prononcé du jugement, le contrevenant 
sera passible des sanctions prévues au Code de 
procédure pénale. 

 
Si l'infraction est continue, elle constitue jour après 
jour une infraction séparée; le délinquant est alors 
présumé commettre autant d'infractions qu'il y a de 
jours dans sa durée et l'amende sera fixée pour 
chaque jour d'infraction si un avis, verbal ou écrit, a 
été donné au contrevenant.  Si cet avis est donné, 
l'amende sera imposée pour tous les jours suivants 
que dure l'infraction. 
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